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En cas de divorce et sans mon accord mo ex
femme garde toujours mon moment et je suis
remarrier

Par Lolo331, le 09/01/2020 à 12:15

Bonjour j ai appris que mon ex femme porte toujours mon moment or je les pas donner mon
accord je suis divorcer et je suis remarier ça va faire 3ans que peut ton faire

Par Visiteur, le 09/01/2020 à 16:40

Bonjour

Votre accord est effectivement requis. Toutefois, cet accord doit être formalisé par écrit et
vous pouvez à tout moment saisir le juge pour annuler cet accord.
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